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INTERGROUPE FEDERALISTE

AU PARLEMENT EUROPEEN


Bruxelles / Strasbourg, le 11 décembre 2007

Déclaration de presse

LES FEDERALISTES ACCUEILLENT FAVORABLEMENT LE TRAITE DE LISBONNE 

L’Intergroupe fédéraliste au Parlement européen se réjouit de la proclamation solennelle de la Charte des droits fondamentaux le 12 décembre et de la signature du Traité de Lisbonne le jour suivant. Ce mardi, l’Intergroupe fédéraliste a déclaré :

« Le nouveau traité va intensifier la capacité d’action de l’Union européenne en augmentant l’efficacité des institutions et des mécanismes de prise de décision. Armée du Traité, l’Union sera capable d’affronter ses nouveaux défis mondiaux et de s’attaquer aux problèmes les plus importants pour les citoyens, tels que le changement climatique, la sécurité énergétique, le terrorisme international, la criminalité transnationale, l’asile et l’immigration ».

« Le Traité de Lisbonne va beaucoup améliorer le caractère démocratique de l’Union en accroissant les pouvoirs du Parlement européen, en ancrant la Charte des droits fondamentaux et en renforçant l’état de droit. Ce nouveau traité fait de l’Union européenne une union de valeurs ».

« S’il est ratifié, le Traité de Lisbonne sera un pas en avant décisif dans l’évolution constitutionnelle de l’Union européenne. Sur le plan historique, il est au moins aussi important que le Traité de Maastricht (1991) qui a introduit la monnaie unique et établi les premières dispositions pour la politique étrangère et de sécurité commune et pour la coopération dans la justice et la police ».

Andrew DUFF (ALDE, UK), co-Président de l’Intergroupe, qui représentait le Parlement à la Conférence intergouvernementale, a déclaré : 

« Bien que les fédéralistes restent déçus de l’échec de la ratification du Traité constitutionnel, nous pouvons être confiants que le Traité de Lisbonne contribuera beaucoup à construire ensemble notre avenir commun en tant qu’Européens. L’Union européenne a besoin de ratifier le Traité aussi vite que possible. Le Parlement européen, en particulier, doit consacrer 2008 à se préparer à assumer – avec adresse et imagination - les nombreuses nouvelles responsabilités que lui confère le Traité ».

Jo LEINEN (PSE, D), Président de la commission des Affaires constitutionnelles et Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe a souligné:

“Les Fédéralistes européens ont mené campagne pendant plus de 50 ans pour une Europe démocratique dans laquelle les citoyens auraient le dernier mot. Avec le Traité de Lisbonne, nous faisons un pas de plus dans cette direction. Ceux qui voteront aux élections européennes auront désormais le pouvoir d’influencer de façon décisive la direction politique de l’Union et qui doit la diriger ».

105 Députés de 22 pays et de 5 groupes du Parlement européen ont  adhéré à l'Intergroupe. 

Comité d'animation :  Carlos CARNERO GONZALEZ (PSE, E), Thierry CORNILLET (ADLE, F), Jean-Luc DEHAENE (PPE-DE, B), Andrew DUFF (ADLE, UK), Monica FRASSONI (Verts/ALE, I), Sylvia-Yvonne KAUFMANN (GUE/NGL, D), Alain LAMASSOURE (PPE-DE, F), Jo LEINEN (PSE, D), Gérard ONESTA (Verts/ALE, F), Libor ROUCEK (PSE, CZ), Alexander STUBB (PPE-DE, FIN) 

Secrétariat de l’Intergroupe :   

Courriel : federalist.intergroup@gmail.com     Tél. portable : +32-496.38 02 97
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